
Demande/contrat de distribution

Pour les demandes par téléphone, vous devez envoyer le formulaire à Unicity dans un délai de 30 jours ou votre demande sera 

annulée. Pour traiter votre demande par télécopieur, vous devez signer et envoyer les trois pages du formulaire. 

Demande par téléphone 1-800-999-6222  • Demande par télécopieur 1-800-473-6166  

Coordonnées du demandeur

Nom (Nom de famille, prénom, initiales) ou Nom de l’entreprise*

Nom du codemandeur/conjoint (si applicable)

Adresse postale actuelle (rue) 

Code postalProvinceVille

Si la demande est sous un nom d’entreprise, des informations supplémentaires sont exigées. Veuillez contacter le service à la clientèle au 1-800-999-6222.

Adresse courriel 

Partenariat CompagnieEntreprise individuelle  Mari/Femme codemandeurs 

Numéro d’assurance sociale OU numéro à neuf chiffres 
selon votre choix 

Date de naissance (MM/JJ/AA) Sexe

Indicatif régional         Numéro de téléphone (jour)

Indicatif régional         Numéro de télécopieur 

Indicatif régional         Numéro de téléphone cellulaire

SVP, acceptez mon paiement de 40 $ plus les taxes 
applicables TVQ/TPS pour les frais de licence de distributeur 
indépendant. Je comprends que ceci est le seul paiement 
requis pour devenir un distributeur indépendant franchisé.

Renseignements sur le paiement des frais de licence (franchise) et sur l’Autoship

Je veux participer au programme de l’Autoship indiqué 
ci-dessous. Je comprends que passer une commande 
Autoship me permet de recevoir mes produits Unicity 
automatiquement chaque mois. Cette section de l’Autoship 
est incluse dans cette demande par souci de commodité, 
mais n’est pas obligatoire. Il n’y a pas de commande 
minimum requise. Les frais d’expédition, de manutention 
et les taxes de vente applicables seront ajoutés à chaque 
commande.

Date désirée pour livraison mensuelle de l’Autoship (entre le 1-25) le

 CHÈQUE  MASTERCARD®  VISA®  AMEX®

TRAITE BANCAIRE (Joignez un spécimen chèque et le formulaire « Auto-paiement/Demande traite bancaire ».)

Nom du titulaire de la carte de crédit (Nom de famille, prénom, initiales)

Numéro de la carte de crédit Date d’expiration (MM/AA)

En signant et en soumettant ce formulaire pour le paiement de mes frais de licence (franchise), je reconnais que je fais une demande pour devenir distributeur Unicity ou franchisé. J’accepte qu’Unicity me 
contacte aux numéros de téléphone ou de télécopieur et/ou adresse courriel indiquées sur ma Demande ou ceux mis à jour. Je certifie que j’ai lu et que j’accepte les Mondalités et Conditions se trouvant au dos 
de ce formulaire. Je certifie également que j’ai reçu, que j’ai lu, que je comprends et que j’accepte le Programme de reconnaissance Unicity et les Règlements et Procédures Unicity qui sont inclus et qui font 
partie de ce contrat.

Signature du demandeur Date (MM/JJ/AA) Signature du codemandeur/conjoint Date (MM/JJ/AA)

Numéro d’article Description de produit Quantité Prix à l’unitéPV Volume personnel total Prix total

© 2013 Unicity Canada, Ltée.                            Les distributeurs et demandeurs sont autorisés à photocopier ce formulaire ou à le télécharger au www.MyUnicity.net                        CN 21218-0113

PO Box 39015 RPO Panorama, 
Surrey, BC V3S 9A7

Numéro d’identification du distributeur

Renseignements sur le parrain

Nom (Nom de famille, prénom, initiales) Indicatif régional        Numéro de téléphone (jour)

Renseignements sur le recruteur
Numéro d’identification du distributeur

Nom (Nom de famille, prénom, initiales) Indicatif régional        Numéro de téléphone (jour)

Le recruteur est le franchisé qui recrute un individu qui deviendra franchisé chez Unicity. Le recruteur peut aussi être le parrain.

Le parrain fait partie de l’équipe en amont (directement au-dessus du nouveau franchisé).

 26565 UNICITYBALANCE pour un taux de  
  cholestérol sain                                                                                52                $69.00 

 26574 UNICITYBALANCE pour un glycémie saine                                     52                 $69.00 



Contrat du distributeur
Modalités et Conditions

1. Je suis majeur et légalement compétent de faire partie d’un contrat 
dans le système judiciaire dans lequel je réside.

2. Une fois que ce contrat du distributeur sera accepté par Unicity 
Canada Ltée. (« Unicity »), je serai entrepreneur indépendant et 
distributeur autorisé (ci-après « distributeur ») Unicity, statut qui me 
donne le
droit de vendre des produits Unicity (les « produits ») conformément au 
Programme de reconnaissance d’Unicity (le « Programme de 
reconnaissance »). Ce contrat du distributeur sera considéré comme 
étant accepté par Unicity à sa seule discrétion lorsqu’il sera inscrit
à la base de données d’Unicity à condition qu’il n’y ait eu aucune 
violation concernant l’application des Règlements et Procédures. Les 
accords des distributeurs soumis par téléphone seront acceptés 
temporairement. Cependant, Unicity doit recevoir le contrat du 
distributeur original ou une télécopie de ce contrat dans un délai de 
trente (30) jours après l’inscription à la base de données d’Unicity pour 
que le contrat soit considéré comme étant accepté. Les contrats 
soumis en ligne de la manière qui convient seront considérés pour
le processus d’acceptation. L’acceptation par Unicity de ce contrat du 
distributeur peut être annulée si Unicity détermine qu’il y a eu une 
fausse déclaration ou une violation quelle qu’elle soit par rapport au 
contrat du distributeur.

3. J’ai lu le Programme de reconnaissance et les Règlements et Procédures 
pour les distributeurs Unicity indépendants (les « Règlements & 
Procédures »). Je consens à être tenu de respecter les modalités et 
conditions indiquées dans ces documents et les modalités et conditions 
du Programme de reconnaissance. Je consens à être tenu de respecter 
toutes les révisions, tous les suppléments et toutes les modifications qui y 
seront apportés et je consens de plus à ce qu’ils soient incorporés par 
cette référence. Ceci est un contrat intégré (le « contrat ») qui comprend 
également le Programme de reconnaissance et les Règlements
& Procédures. À l’exception des documents mentionnés, aucune 
promesse, représentation, garantie ou contrat quels qu’ils soient ne 
seront valables à moins qu’ils ne soient faits par écrit et signés à la fois 
par un officier d’Unicity autorisé et moi-même. Je reconnais que toute 
violation du contrat ou d’autres contrats et obligations que
je pourrais avoir avec Unicity ou n’importe laquelle de ses entités 
affiliées pourrait entraîner la résiliation de ma concession ou une 
mesure disciplinaire considérée comme appropriée par Unicity, à sa 
seule et absolue discrétion. Si on trouvait une contradiction quelle 
qu’elle soit entre les Règlements & Procédures, le Programme de 
reconnaissance et toute modification apportée à ces derniers et à 
n’importe quelle autre publication d’Unicity, ce sont les Règlements & 
Procédures actuelles qui régiront.

4. Je comprends qu’aucun achat de produits n’est nécessaire pour 
devenir distributeur. Le seul paiement qui soit requis pour devenir 
distributeur est le droit de licence de concession annuel mentionné au 
recto du formulaire du contrat du distributeur et le paiement de ce 
droit m’autorise à agir en tant que distributeur conformément au 
contrat et à recevoir tous les avantages d’une telle concession.

5. Contrat de l’Autoship. Si je choisis de créer une commande Autoship, 
j’autorise Unicity à expédier ma commande au plus tard le 25e jour de 
chaque mois, après le traitement du mode de paiement que j’ai 
indiqué. Unicity n’est pas obligé d’expédier des produits avant d’avoir 
reçu le paiement complet. Tout nouveau contrat d’Autopship fera que 
toute commande sera expédiée dans un délai de deux jours après la 
réception du dit contrat. Par la suite, ma commande Autoship sera 
expédiée chaque mois. Chaque commande Autoship sera expédiée 
dans les trois ou cinq jours suivants la réception de la commande ou 
suivant les indications de la commande. Les frais d’expédition et de 
manutention seront ajoutés à chaque commande Autoship.

a. Autoship. Ce programme me permet de recevoir automatiquement 
ma commande de produits chaque mois et garantit que, en tant que 
distributeur en règle, je remplis les conditions concernant le

nombre de PV pour avoir droit aux récompenses conformément au 
Programme de reconnaissance pour ce mois civil, si le total de ma 
commande Autoship est égale au montant minimum exigé par le 
Programme de reconnaissance.

b. Révision. Je suis autorisé à réviser mon contrat de l’Autoship
conformément aux Règlements & Procédures.

c. Résiliation. Je ne suis pas autorisé à annuler mon contrat de
l’Autoship pendant les premiers 90 jours suivant son entrée en
vigueur. Par la suite, je peux annuler mon contrat de l’Autoship en
soumettant un nouveau contrat de l’Autoship et en indiquant en
haut du formulaire « Arrêtez l’Autoship ». Le service à la clientèle doit
recevoir l’avis de résiliation au moins 10 jours ouvrables avant ma
prochaine date d’expédition concernant mon Autoship. Si l’avis de
résiliation est reçu moins de 10 jours ouvrables avant l’expédition, il
n’y aura aucune garantie que la dernière commande sera annulée. Je
ne serai pas autorisé à renvoyer mes commandes Autoship à Unicity
si je continue à être distributeur, à moins de pouvoir prouver, par
exemple, en fournissant un bordereau de transmission par télécopieur,
que la résiliation avait été reçue plus de 10 jours ouvrables avant
l’expédition de la commande.

d. « Règle des 70 %. » Je certifie que, lorsque je passe une commande
de produit, j’ai vendu ou consommé au moins soixante-dix pour cent
(70 %) de toutes les commandes précédentes (la « règle des 70 % »).

6. Ce contrat du distributeur sera valable pendant une (1) année à partir
de la date d’acceptation et est assujetti à un renouvellement annuel
obligatoire. Unicity n’est pas obligé de renouveler ce contrat du
distributeur. Je reconnais que ce contrat de distributeur et la concession
créés peuvent être annulés par Unicity si le contrat du distributeur n’est
pas renouvelé pour une raison quelle qu’elle soit. La concession créée
est un droit sous licence qui peut être révoqué et la position de cette
concession créée au sein de l’organisation de distribution d’Unicity et/
ou de la base de données d’Unicity appartient à Unicity.

7. Si je désire annuler ce contrat du distributeur, j’avertirai Unicity par
écrit de mon intention d’annuler ce contrat. Ma résiliation volontaire
entre en vigueur au moment où cette notification est reçue et
acceptée par Unicity.

8. En tant que distributeur, je suis entrepreneur indépendant. Je ne suis ni
employé, ni partenaire, ni agent, ni coentrepreneur, ni représentant légal
d’Unicity. Je consens à être seul responsable du respect de toutes les
lois et réglementations relatives à mon entreprise dans toute juridiction
à laquelle je suis soumis, y compris mais non limité à l’obligation d’avoir
une entreprise autorisée et de percevoir et de payer des taxes ou
d’utiliser les taxes sur les ventes et sur les produits que je consomme,
sauf si Unicity consent à percevoir et à remettre de telles taxes.
J’obéirai à toutes les lois et réglementations fédérales et locales quelles
qu’elles soient qui s’appliquent à mon entreprise et à moi-même.

9. Même si Unicity, ou n’importe laquelle de ses entités affiliées, peut 
m’aider à m’informer sur les lois, règlements et exigences pertinents, je
suis le seul responsable quant à la gestion légitime de mon entreprise
indépendante Unicity dans une juridiction quelle qu’elle soit. Je dégage
donc Unicity et ses entités affiliées de toutes responsabilités en ce
qui concerne mes actions ou omissions. Je renonce également à
toutes prétentions ou causes d’instance découlant de mes actions
ou omissions que moi-même ou d’autres agissant dans mon intérêt
peuvent avoir l’occasion de faire valoir quant à mon statut ou ma
conduite en tant que distributeur ou parrain indépendant Unicity. Je
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Codemandeur/conjoint
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Contrat du distributeur
Modalités et Conditions

 consens à indemniser et à dégager de toute responsabilité Unicity, ses 
officiers, ses employés, ses successeurs, ses distributeurs et toutes ses 
organisations affiliées, de toute réclamation, instance ou responsabilité 
invoquées ou découlant de mes actions, omissions, admissions ou 
représentations quant au parrainage ou à la gestion de mon entreprise 
indépendante Unicity.

10. Ce contrat du distributeur m’autorise à recruter des distributeurs 
Unicity potentiels au Canada et dans ses possessions et territoires. Je 
suis uniquement autorisé à parrainer des distributeurs dans d’autres 
pays conformément aux conditions du parrainage international Unicity 
qui est inclus dans le document Règlements & Procédures. 

11. Je comprends que seuls les distributeurs considérés par Unicity 
comme étant en règle peuvent parrainer de nouveaux distributeurs. 
Unicity, à sa seule discrétion, peut rejeter ce contrat du distributeur 
sans en révéler les raisons. Si ce contrat du distributeur ou tout 
renouvellement de celui-ci n’est pas approuvé, je dégage Unicity et ses 
officiers, agents, affiliés, conseillers et employés de toute responsabilité, 
de toute réclamation, de tous dommages ou causes d’action

12. Je comprends que je suis chargé de former et d’assister tous les 
distributeurs que je parraine et/ou recrute conformément au Programme 
de reconnaissance, de m’assurer qu’ils respectent les Règlements & 
Procédures, y compris les restrictions concernant la vente de produits 
Unicity dans des enchères en ligne et des sites de commercialisation 
de masse. J’offrirai un soutien, des renseignements et une assistance 
raisonnables  à de tels distributeurs, ainsi que une formation et 
supervision raisonnable pour ce qui est du marketing et de la vente, 
dans le cadre de la vente des produits Unicity au consommateur 
ultime. Je consens également à former de façon raisonnable tous les 
distributeurs que je parraine ou que je recrute à accomplir ces fonctions. 
Je maintiendrai une communication constante et une supervision en ce 
qui concerne mon organisation de distributeurs Unicity.

13. Je comprends et j’accepte que toutes les récompenses que je reçois 
d’Unicity soient accordées conformément aux règlements du Programme 
de reconnaissance ou d’un programme Unicity qui peut être établi de 
temps à autre.

14. Je consens à ne pas modifier l’emballage, les étiquettes ou changer de 
n’importe quelle manière que ce soit des produits Unicity ni à vendre 
de tels produits sous un nom ou une marque autre que ceux autorisés 
par Unicity. Je consens également à ne pas produire, vendre et utiliser 
de programme, document écrit, enregistrement ou autre matériel de 
reconnaissance qui n’ont pas été approuvés ou fournis au préalable par 
Unicity.

15. Je comprends et je consens à ne pas céder, assigner ou transférer 
de quelque manière que ce soit des droits découlant de ceux-ci sans 
l’autorisation écrite préalable d’Unicity. Unicity peut céder le contrat 
sans mon consentement.

16. Je consens à ne pas utiliser d’appellations commerciales, de marques 
de commerce déposées ou autres appartenant à Unicity sans 
l’autorisation écrite préalable d’Unicity.

17. Je ne ferai aucune promesse de vertus thérapeutiques, curatives ou 
médicinales quant aux produits Unicity ou aucune promesse relative 
au Programme de reconnaissance qui ne se trouve pas dans le 
matériel officiel d’Unicity qui est produit et distribué par Unicity.

18. Unicity et ses entités affiliées ont un droit propriétal sur les 
distributeurs et sur les listes de noms de distributeurs d’Unicity. 
Je n’utiliserai aucune des listes de distributeurs Unicity ou autres 
contacts d’Unicity pour promouvoir la vente ou la consommation de 
produits, de programmes ou de services autres que ceux qui sont 
offerts par l’intermédiaire d’Unicity, auprès de distributeurs Unicity 
que je ne parraine pas personnellement. Je consens de plus à ne 
pas posséder d’intérêts bénéficiaires dans plus d’une concession 
Unicity sauf ce qui est expressément permis par le Programme de 

reconnaissance. Je renverrai toutes les listes Unicity existantes à la 
demande d’Unicity ou au moment de la résiliation de mon contrat.

19. Dans le cas où je choisis d’acheter des produits Unicity au moyen de 
ma carte de crédit ou de ma carte de débit, ma signature apparaissant 
sur ce contrat du distributeur constitue mon autorisation à traiter 
toute commande passée pour ces comptes et à considérer cette 
autorisation comme étant ma « signature dans mon dossier ».

20. Si une disposition de ce contrat s’avère inexécutable ou invalide, cela 
ne portera pas atteinte à la validité des autres dispositions.

21. Ce contrat sera régi par les lois de la province de la Colombie-
Britannique. Je consens à ce que la juridiction compétente et le 
lieu du procès soient les tribunaux provinciaux et fédéraux de la 
Colombie-Britannique. En cas de litige, la partie gagnante sera 
remboursée des honoraires d’avocat, des coûts et des frais de voyage 
et de logement raisonnables par l’autre partie.

22. Je consens à ce que, quel que soit le type de réclamation, que ce soit 
un délit civil, un contrat ou autre, Unicity, ses filiales et ses entreprises 
affiliées et leurs officiers, employés et agents ne seront pas tenus 
responsables de dommages indirects, accessoires, spéciaux ou 
punitifs, y compris la perte de bénéfices ou des réclamations à 
l’encontre d’Unicity. Aucune action judiciaire ne peut être initiée par 
l’une ou l’autre partie à l’encontre de ce contrat du distributeur plus 
d’une année après l’évènement ayant causé cette action.

23. Je certifie l’exactitude des renseignements que j’ai fournis dans 
ce contrat du distributeur et je comprends  que donner des 
renseignements inexacts ou trompeurs autorise Unicity, à sa 
discrétion, de déclarer que ce contrat du distributeur est sans valeur à 
partir de sa date de prise d’effet.

24. En tant que distributeur, il se peut que je doive, de temps à autre, 
fournir des renseignements personnels à Unicity concernant ma 
concession et/ou le contrat du distributeur. Unicity a le droit d’utiliser 
ces renseignements et j’ai le droit, en tant que distributeur, d’accéder à 
ces renseignements et de les corriger ; ces droits sont conformes à la 
Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents 
électroniques décrite dans la Section 2 des Règlements et Procédures.

25. Les gains des distributeurs varient selon chaque personne. Unicity 
Canada ne garantit en aucune manière un montant minimum moyen 
concernant les gains des distributeurs. Un distributeur actif typique 
est celui qui bénéficie de gains reçus par la majorité des participants 
se trouvant à un rang spécifique. Quatre-vingts pour cent des 
distributeurs chez Unicity Canada gagnent quatre cent soixante-dix 
dollars par année. J’atteste que je ne représenterai pas à tort les gains 
des participants au programme et que je ne divulguerai pas les gains 
moyens typiques lorsque je discuterai des commissions.

Loi sur la protection du consommateur :  vous pouvez annuler ce 
contrat en envoyant un avis par écrit dix (10) jours après avoir signé ce 
contrat. Si vous n’annulez pas ce contrat dans un délai de dix (10) jours, 
il est possible que vous ne puissiez l’annuler par la suite. Vous pouvez 
apporter ou envoyer votre avis de résiliation par poste recommandée 
à Unicity. Vous devez l’envoyer avant la fin du délai de dix (10) jours. 
Si vous l’annulez, le montant d’argent que vous avez versé vous sera 
remboursé à  l’aide du même mode de paiement que vous avez utilisé 
pour payer la commande et le remboursement s’effectuera en fonction 
des produits inclus sur cette commande spécifique. 

 
Demandeur

 
Codemandeur/conjoint
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